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Amendement 1
Michael Cashman

Projet d'avis
Paragraphe 1

Projet d'avis Amendement

1. souligne que l'Union devrait avoir 
recours à son pouvoir d'influence et, à 
travers le dialogue politique et la 
coopération avec des pays tiers, 
promouvoir et consolider les valeurs de 
liberté, de démocratie, de respect des droits 
de l'homme, ainsi que les principes d'État 
de droit et de bonne gouvernance qui 
constituent ses fondements;

1. souligne que l'Union devrait avoir 
recours à son pouvoir d'influence et, à 
travers le dialogue politique et la 
coopération avec des pays tiers, 
promouvoir et consolider les valeurs de 
liberté, de démocratie, de développement, 
de respect des droits de l'homme, ainsi que 
les principes d'État de droit et de bonne 
gouvernance qui constituent ses 
fondements;

Or. en

Amendement 2
Michael Cashman

Projet d'avis
Paragraphe 1 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

1 bis. invite instamment l'Union 
européenne à tenir et à honorer son rôle 
de grand défenseur des droits de l'homme 
dans le monde en utilisant de manière 
efficace, cohérente et réfléchie tous les 
instruments dont elle dispose en vue de la 
promotion et de la protection des droits de 
l'homme et de l'efficacité de notre 
politique d'aide au développement;

Or. en

Amendement 3
Alf Svensson



PE497.909v01-00 4/6 AM\915655FR.doc

FR

Projet d'avis
Paragraphe 2

Projet d'avis Amendement

2. invite la Commission à consolider 
l'instrument pour la promotion de la 
démocratie et des droits de l'homme dans le 
monde afin de soutenir les réformes et la 
gouvernance démocratiques, à s'adresser 
notamment aux organisations de base et à 
renforcer les missions d'observation 
électorale ainsi que les activités 
d'observation électorale de la société civile 
locale;

2. invite la Commission à consolider 
l'instrument pour la promotion de la 
démocratie et des droits de l'homme dans le 
monde afin de soutenir les réformes et la 
gouvernance démocratiques, à s'adresser 
notamment aux organisations de base et à 
renforcer les missions d'observation 
électorale ainsi que les activités 
d'observation électorale de la société civile 
locale et à tirer parti des possibilités 
qu'offre le Fonds européen pour la 
démocratie à cette fin;

Or. sv

Amendement 4
Alf Svensson

Projet d'avis
Paragraphe 3

Projet d'avis Amendement

3. rappelle que l'établissement de bases 
démocratiques et d'une société civile 
légitimes est un processus de longue 
haleine qui implique un soutien aux 
niveaux interne, régional et international;

3. rappelle que l'établissement de bases 
démocratiques légitimes, d'une société 
civile qui fonctionne, et d'une 
communauté démocratique fondée sur les 
droits est un processus de longue haleine 
qui doit se construire depuis la base et qui 
implique un soutien aux niveaux interne, 
régional et international;

Or. sv

Amendement 5
Michael Cashman
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Projet d'avis
Paragraphe 3

Projet d'avis Amendement

3. rappelle que l'établissement de bases 
démocratiques et d'une société civile 
légitimes est un processus de longue 
haleine qui implique un soutien aux 
niveaux interne, régional et international;

3. rappelle que l'établissement de bases 
démocratiques et d'une société civile 
légitimes est un processus de longue 
haleine qui implique un soutien aux 
niveaux local, national, régional et 
international;

Or. en

Amendement 6
Michael Cashman

Projet d'avis
Paragraphe 6

Projet d'avis Amendement

6. souligne l'importance des clauses 
relatives aux droits de l'homme et des
mécanismes efficaces de règlement des 
conflits dans les politiques commerciales, 
les partenariats et les accords 
commerciaux conclus entre l'Union et des 
pays tiers;

6. souligne l'importance de clauses 
relatives aux droits de l'homme 
contraignantes et non négociables et de
mécanismes efficaces de règlement des 
conflits dans l'ensemble des politiques, des
partenariats et des accords conclus entre 
l'Union et des pays tiers;

Or. en

Amendement 7
Michael Cashman

Projet d'avis
Paragraphe 6 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

6 bis. demande que le dialogue politique 
sur les droits de l'homme entre l'Union et 
les pays tiers comporte une définition plus 
globale et plus inclusive de la non-
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discrimination, notamment sur la base de 
la religion ou des convictions, du sexe, de 
l'origine raciale ou ethnique, de l'âge, du 
handicap, de l'orientation sexuelle ou de 
l'identité de genre;

Or. en

Amendement 8
Alf Svensson

Projet d'avis
Paragraphe 7

Projet d'avis Amendement

7. déplore que la politique européenne de 
voisinage se soit traduite, par le passé, par 
des résultats mitigés eu égard à la création 
de structures démocratiques durables et au
développement économique, dans la 
mesure où les réformes ont introduit des 
changements plus superficiels que 
structurels; insiste sur la nécessité de tirer 
les enseignements des erreurs politiques 
commises dans le passé, et d'adopter une
nouvelle approche qui s'inscrirait dans le 
respect des droits de l'homme et le soutien 
à la démocratie.

7. espère que la politique européenne de 
voisinage se traduira par des résultats plus 
tangibles et plus positifs que par le passé 
et permettra la création de structures 
démocratiques durables et le
développement économique; insiste sur la 
nécessité d'une nouvelle approche qui 
induirait le respect des droits de l'homme 
et des libertés ainsi que le soutien à la 
démocratie.

Or. sv


